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INFORMATION MEDIAS  

 
Deuxième réunion du comité de coordination du service civique :  

200 places en 2015 pour faciliter l’insertion des jeunes, signature d’une 
convention entre l’Etat, le Pays, l’UPF et le RSMA et remise d’un agrément de 

l’Agence nationale du service civique au gouvernement de la Polynésie française. 
 

Le développement du service civique en Polynésie française s’inscrit dans un contexte 
national marqué par une forte impulsion des politiques d’insertion des jeunes qui 

connaissent des difficultés.  

En effet, le Président de la République vient de rappeler sa volonté de soutenir 

massivement le service civique à travers, notamment, l’octroi d’une enveloppe 

exceptionnelle pour 2015-2017 au profit de l’Agence nationale du service civique. 

 

Le Président de la République a insisté sur l’engagement de ces jeunes volontaires au 
service des valeurs républicaines de Fraternité et de Solidarité dans le cadre d’une 

mission d’intérêt général. Le service civique, au-delà d’un outil d’insertion dans 
l’emploi, est un moyen de renforcer le lien social et le sentiment d’appartenance à la 
Nation. 

 

Le 2
ème

 comité de coordination du service civique intervient après celui tenu en juillet 

2014, au cours duquel, les objectifs suivants avaient été fixés : la promotion du service 

civique, la lutte contre l’illettrisme et le décrochage scolaire.  

Six mois après la tenue du 1
er

 comité, la dotation initiale de 10 engagés a été 

augmentée par l’Agence nationale de service civique de 72 places au mois d’octobre, 

soit au total 82 places pour 2014. 

L’année 2014 a été marquée par une réelle montée en puissance de la démarche qui se 

poursuivra en 2015. Sur cette base, 200 places d’engagés ont été prévues pour la 

Polynésie française par l’Agence nationale du service civique pour 2015.  
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Cette importante dotation (la plus importante pour la Polynésie française depuis 

l’application du dispositif) sera utilisée pour plusieurs projets : 

- Soutien aux communes pour leurs actions d’intérêt général ; 

- Signature d’une convention entre l’Etat, le Pays, l’Université de la 

Polynésie française et le Régiment du service Militaire Adapté afin 

d’accompagner, dans leurs recherches d’emplois, les jeunes stagiaires issus 

du RSMA ; 

- Recours au service civique pour renforcer la lutte contre l’illettrisme et le 

décrochage scolaire dans le cadre d’un plan mis en place par le Ministère 
polynésien de l’Education ; 

- Projet de formation au métier de sapeurs-pompiers volontaires piloté par la 

Direction de la Défense et de la Protection Civile du Haut-commissariat en 

collaboration avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Communale et les communes intéressées.  

L’emploi et l’insertion professionnelle sont des compétences de la Polynésie française, 

que l’Etat accompagne pour favoriser l’insertion des jeunes polynésiens. Dans ce 

cadre, un agrément de l’Agence nationale du service civique sera remis par le 

Haut-Commissaire au Président de la Polynésie française. C’est le ministère de 

l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la promotion des langues, de la culture et 

de la communication qui est chargé de mettre en œuvre ce projet de lutte contre le 
décrochage scolaire. 

mailto:communication@polynesie-francaise.pref.gouv.fr


 

 

 

 
HAUT-COMMISSARIAT DE LA REPUBLIQUE  

EN POLYNESIE FRANÇAISE 

Contact Presse 
 

communication@polynesie-francaise.pref.gouv.fr 

www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr 

mailto:communication@polynesie-francaise.pref.gouv.fr


 

 

 

 
HAUT-COMMISSARIAT DE LA REPUBLIQUE  

EN POLYNESIE FRANÇAISE 

Contact Presse 
 

communication@polynesie-francaise.pref.gouv.fr 

www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr 

 

Participants 
 

Pour l’Etat : 

M. Lionel BEFFRE, Haut-Commissaire  

M. Gilles CANTAL, Secrétaire général du Haut-commissariat  

Mme Marie BAVILLE, directrice de Cabinet   

M. Eric ZABOURAEFF, Secrétaire général adjoint, chef de la subdivision des Australes  

M. Christophe LOTIGIE, chef de la subdivision des IDV/ISLV  

M. Jean-Pierre ARON, chef de la subdivision des Tuamotu-Gambier 

Mme Guyslaine CHARIER, chef de la subdivision des Marquises 

M. Jean-Philippe DARGENT, DIE  

Lieutenant-Colonel Frédéric TOURNAY, DDPC 

M. Frédéric ROURE, DIE adj. Chef BAMI  

M. Emmanuel SZTEJNBERG-MARTIN, chef BCI  

Mme Rauana HOLOZET, cheffe pôle insertion (BAMI/DIE)  

 

Lieutenant - Colonel  Philippe PELLETIER, Commandant en second du RSMA 

M. Christian CLIMENT-PONS, Secrétaire général du Vice-rectorat de la Polynésie française  

M. Gérard DUBOIS, chef de la MAAT 

 

M. Eric CONTE, président de l’UPF  

M. Richard FRANCO, DGS adjoint de l’UPF 

 

Pour le Pays : 

M. Edouard FRITCH, Président de la Polynésie française  

Mme Tea FROGIER, Ministre du Travail et du dialogue social, de l’emploi, de la formation 
professionnelle, de la recherche et de la condition féminine  

Mme Johanna CROS-FROGIER, conseiller technique de la Ministre du Travail  

Mme Nicole SANQUER, Ministre de l’Education, de l’enseignement supérieur, de la 
promotion des langues, de la culture et de la communication  

M. Christian MORHAIN, conseiller technique du Ministre de l’Education  

M. René TEMEHARO, Ministre de la jeunesse et des sports, chargé des relations avec l’APF 
et le CESC, Président du CGF. 

Mme Tenuhiarii FAUA, présidente du CUCS  

M. Cyril TETUANUI, président du Syndicat pour la promotion des communes (SPC) 

M. Paul NATIER, chef de service du SEFI  

 

Milieu associatif : 

M. Bernard MAURIN, en charge des services civiques au sein de la fédération des œuvres 
laïques  

M. Nati PITA, président de l’Union territoriale de Polynésie française  

M. Heifara CROS, fédération nationale des sapeurs-pompiers  
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